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Mot
de

la
mairesse

Cher citoyen, citoyenne,

La tribune qui m’est offerte de vous écrire chaque mois est une grande chance.

Je ne crois pas avoir la science infuse et je tente au mieux partager avec vous ma vision des choses 

concernant la municipalité. Aujourd’hui, je ne sais trop de quoi vous jaser… Le syndrome de la page blanche?

Je ne crois pas.

J’ai simplement envie de vous entendre également.  Envie de vous connaître.  Envie de vous rencontrer et

d’échanger.

Comme plusieurs me connaissent déjà, du moins de vue, je souhaite également savoir qui vous êtes, 

ce que vous faites dans la vie, si vous avez des enfants, etc.  J’ai envie d’approfondir le sentiment 

d’appartenance à notre municipalité évidemment, mais au-delà de ça, je souhaite agrandir LA famille.

Je semble radoter concernant ma famille. C’est ma plus grande richesse. Il faut se rappeler que je suis 

l’heureuse élue d’une famille tissée serrée comme on le dit!  Ce sentiment va au-delà des liens du sang.  

Je suis également l’heureuse élue d’un cercle d’amis que je considère comme ma famille de cœur.  Et le

cœur, c’est élastique! Il y a toujours de la place pour accueillir de nouveaux membres dans ce grand cercle.

Ça m’amène à vous présenter monsieur François Noël qui amorce son rôle au sein de la municipalité en

tant que Directeur général et greffier-trésorier.  M. Noël a accepté de relever le défi de nous accompagner

dans la prise en charge de la municipalité et il sera épaulé de nos deux personnes-ressources, 

Mmes Jacqueline et Martine, afin d’assurer une transition tout en douceur.  

Les compétences de M. Noël et son intérêt à améliorer la situation financière de la municipalité nous ont

grandement impressionnés et mon souhait d’avoir un « local » a été exaucé.  Je souhaite donc à François

la bienvenue au sein de notre famille!

Pleins de défis nous attendent dans les prochains mois.

Retroussons nos manches pour être fiers de notre municipalité et travaillons de concert pour développer

notre milieu de vie.

N’hésitez pas à me contacter pour discuter et soyez à l’affût, je souhaite vous rencontrer pour approfondir

nos liens.  

Passez un bel été et soyez prudent!

Christine Gaudet
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Prochaines séances :
les lundis 4 juillet et 8 août à 19 h 30

Les séances du Conseil sont maintenant
en présentiel. Disponibles aussi sur YouTube.

Téléphone : 819 489-1158
Courriel : dg@aston-jonction.ca

Heures de bureau : 
Lundi au jeudi de 8 h à midi et de 13 h à 16 h 30

EN JUIN…

Résolution d’intention pour l’achat de bacs bruns pour

les citoyens pour la cueillette des matières organiques

sur notre territoire.

Mandat donné à Englobe corp., au coût de 91 369,15 $

plus toutes les taxes applicables pour les forages, 

sondages et analyses relatifs au projet de la collecte et

de l’assainissement des eaux usées.

Le Conseil a accepté la demande de dérogation 

mineure de Mme Line Descôteaux et de M. Michel 

Thibodeau pour la construction d’un garage de 

30 pi x 34 pi attenant à la maison. 

Le contrat de débroussaillage des chemins municipaux

a été accordé à M. Georges Boudreault pour un coût

de 4 445,48 $ plus toutes les taxes applicables.

Dernier versement de taxes municipales le 18 août

2022.

Prochaines rencontres les 4 juillet et 8 août 2022.

FERMETURE DU RANG 11
Le ministère des Transports informe la municipalité qu’il

y aura des travaux de remplacement de 2 ponceaux 

sur le 11e Rang (mi-chemin du Rang 11 et après  le 

cimetière vers Daveluyville)

Ces travaux auront lieu du 15 au 18 août 2022.   

L’autorisation d’utiliser le 10e Rang , la rue Vigneault et

la Route de la Voie Ferrée comme chemins de détour a

été demandée. 

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2021

ABOLITION DU RAPPORT ANNUEL DU MAIRE :

La Loi 122 abolit l’obligation qui était faite au maire de faire rapport sur la situation financière de la municipalité

au cours d’une séance du conseil qui devait se tenir au moins quatre semaines avant que le budget ne soit déposé

devant le conseil pour adoption. Cependant, cette Loi prévoit de nouvelles mesures :

En remplacement du discours du budget, le maire doit faire rapport aux citoyens des faits saillants du rapport fi-

nancier, du rapport du vérificateur général et du rapport des auditeurs indépendants. Ce rapport est diffusé sur

le territoire de la municipalité conformément aux modalités déterminées par le conseil.

Conformément à l’article 176.2.2. du Code municipal, je vous présente donc les faits saillants qui résultent de

l’analyse des états financiers de la municipalité d’Aston-Jonction pour l’exercice terminé le 31 décembre 2021,

lesquels ont été audités par le cabinet Groupe RDL Thetford Plessis et déposés à la séance ordinaire du conseil,

le 6 juin 2022.

Ce rapport indique que les états financiers, dans leurs aspects significatifs, donnent une image fidèle de la situa-

tion financière de la municipalité et des organismes qui sont sous son contrôle.

Les chiffres présentés dans ces faits saillants sont tirés des résultats non consolidés de la municipalité.

Suite en page 5
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Suite de la page 4

Revenus

Taxes sur la valeur foncière             406 279 $
Taxes sur une autre base          34 539 $
Compensations tenant lieu de taxes 4 304 $
Transferts           214 513 $
Services rendus         10 109 $
Imposition de droits          6 243 $
Intérêts         1 568 $
Autres revenus          450 $

Total des revenus      678 005 $

Charges

Administration générale             143 165 $
Sécurité publique           104 313 $
Transport            216 425 $
Hygiène du milieu          59 566 $
Aménagement, urbanisme et développement         22 733 $
Loisirs et culture          16 385 $
Frais de financement          8 153 $
Amortissement des immobilisations et actifs corporels        108 532 $

Total des charges      679 272 $

Excédent de fonctionnement à des fins fiscales
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS :

Pour l’exercice 2021, la rémunération annuelle de base pour le maire est fixée à 8 000,00 $. L’allocation 
annuelle de dépenses est fixée à 4 000,00 $.

Pour l’exercice 2021, la rémunération annuelle de base pour les conseillers(ères) est fixée à 2 499,98 $. 
L’allocation annuelle de dépenses est fixée à 833,32 $.

RÈGLEMENT D’EMPRUNT
Règlement d’emprunt de 74 682 $ pour consolider le déficit annumulé au 31 décembre 2021.

LISTE DES CONTRATS DE PLUS DE 25 000 $ EN 2021.

Entreprise            Description                Montant total
Construction et pavage Portneuf        Entrepeneur Rang 10             777 880,91 $
Pluritec            Service de génie civil Rang 10          55 018,70 $
Équipements Robert Lamothe           Déneigement          48 219,94 $
RIGIDBNY            Collecte des ordures           27 452,83 $
RISI de Bulstrode             Service incendie          60 575,15 $
Ministre des finances              Servide de la Sûreté du Québec          34 145,80 $
MRC Nicolet-Yamaska           Quote-part, inspection bâtiment, etc.     34 145,80 $
FQM               Service de génie civil, fomation, RH     42 279,94 $
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819 489-1223     Situé au 235, rue Vigneault

Dépanneur Aston
et p’tit café du village
votre dépanneur

Ouvert du lundi au samedi de 10 h à 19 h.

Voici quelques produits maison frais du jour préparés par nos bénévoles.

Tourtière                                               8,50 $                               Pâté mexicain                              9,50 $
Pâté au poulet                                      9,50 $                               Pâté au saumon                           8,50 $
Pizza 10 pouces                                  7,99 $                               Pizza 13 pouces                          11,49 $
Sauce à spaghetti 500 ml                    4,99 $                               Sauce à spaghetti 1 litre              8,99 $
Pizza super garnie 10 pouces             11,50 $                               Pizza super garnie 13 pouces     17,50 $
Tarte au sucre à l’érable                      8,00 $
                                                            

** Les dîners pour apporter du jeudi sont à nouveau disponibles,
des petits plats délicieux et variés faits par nos bénévoles, de chez nous à votre table pour 12,50 $.

**** Services offerts à votre dépanneur ****

* Bières de micro-brasserie disponibles
* Comptoir postal
* Dépositaire Tradition Agri-Chien et Agri-Chat nourriture pour chien/chat
* Dépositaire des miels du Marché apicole de Saint-Sylvère
* Grande variété de vins d’épicerie
* Le wapiti, une viande maigre à découvrir (élevé chez nous)
* Les viandes de la ferme Bibomeau, un autre produit local
* Produits maison frais tous les jours
* Location de salle pour les petits événements
* Moulée pour volaille Purina nutrition complète
* Pizzas maison (à découvrir)

* Nouveau *

Dépositaire des produits de l’Érablière Mathieu Montplaisir
Boîte de sirop / sucre d’érable fin / sirop du doc / rub du matou / boîte cadeau et beaucoup d’autres produits

SSuuiivveezz--nnoouuss   ssuurr   nnoott rree  ss ii ttee   FFaacceebbooookk   dduu   pp’’ tt ii tt   ccaafféé   ee tt   dduu  DDééppaannnneeuurr   AAssttoonn

Si le bénévolat n’est pas payé ce n’est pas parce qu’il ne vaut rien, mais parce qu’il n’a pas de prix.
Prenez soin de vos bénévoles ils sont indispensables à notre développement.

Juin
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Coup
de coeur

du
lecteur

Monique Doucet

Deux soeurs et un secret

Montréal, 1942.

Alors que la guerre fait rage de l’autre côté de
l’Atlantique et que l’ombre de la conscription
guette les Canadiens français, Yvonne Lafleur
se soumet à des ordres bien différentes de
ceux de l’armée : à dix-sept ans, elle décide
d’entrer chez les sœurs de Notre-Dame, de
Saint-Hyacinthe.

Sa famille accueille son départ pour le couvent avec perplexité. Pourquoi choisir un
tel destin? D’autant plus que la jeune fille n’est pas si pieuse. Seulement, sérieuse
et déterminée, elle rêve d’enseigner. Yvonne se montre donc ravie quand sa congré-
gation l’envoie travailler dans une école de rang de Lanaudière.

Aspirant vivement à devenir mère, sa sœur Marthe ne tarde pas à épouser le beau Claude McCoy et à 
s’installer sur la ferme des Cantons-de-l’Est, qu’il a reçue en héritage. Si son mode de vie contrasté demande
une adaptation  c’est avec un enthousiasme sincère que la Montréalaise embrasse sa nouvelle existence.

Mais l’avenir prometteur de celles qu’on surnommait « les jumelles » de Mme Lafleur s’effondre soudain. 
Au cœur de leurs campagnes isolées, pourront-elles s’allier pour combattre, main dans la main, leur sombre
infortune?

Éliane Saint-Pierre
(autrice)

Le mercredi 8 juin dernier, nous avons tenu notre Assemblée générale annuelle au cours de
laquelle nous avons élu trois membres de notre Conseil d’administration, soit Suzanne Cloutier,
vice-présidente, Monique Doucet, secrétaire et Sylvie Pelletier, conseillère 2. Rose-Hélène 
St-Amand demeure présidente ainsi que Lise Dufresne, trésorière. Il manque donc une 
personne pour combler le poste de conseillère 1.

Le 4 juin, de concert avec la FADOQ, nous avons reçu une vingtaine de personnes dans le cadre 
de l’activité « On jase-tu ». La matinée a été très agréable et nous a permis de faire de nouvelles connais-
sances. Café et biscuits ont été servis aux invités. Vous pouvez voir les entrevues réalisées à cette occasion
par François Poisson sur Télé Cœur (Facebook).

Le Cercle de Fermières fait relâche pour l’été. Nous reprendrons nos activités en septembre. Nous vous
souhaitons un été ensoleillé, en santé et avec vos amis et votre famille. 

Lise Dufresne, trésorière
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L’origine de la fête nationale du Canada
Célébrée le 1er juillet, la fête du Canada est un jour férié
national qui marque l’anniversaire de la Confédération, le
jour de l’entrée en vigueur de l’Acte de l’Amérique du Nord
britannique, en 1867. Elle s’appelait originalement la fête
du Dominion et a été rebaptisée en 1982.

Premières célébrations
Pendant la première décennie de la Confédération, 
certaines provinces, dont l’Ontario, le Québec et la 
Nouvelle-Écosse, considèrent de facto la fête du 
Dominion comme un jour de congé. Des célébrations 

tendent à s’organiser au niveau municipal, incluant une variété d’activités, comme des feux de joie, des
pique-niques, des événements sportifs, des parades et des reconstitutions historiques. Le clou de la
soirée est souvent un feu d’artifice.

La fête du Dominion fournit aux communautés une occasion d’exprimer leur vision de l’identité 
canadienne et de la place qu’elles occupent dans le pays. Les éditoriaux du 1er juillet traitent souvent
de l’histoire du pays, de sa place dans le monde et de ses perspectives. Il leur arrive aussi d’exprimer
des inquiétudes quant au traitement des provinces dans la Confédération, comme c’est souvent le cas
en Colombie-Britannique. Parfois, des célébrations locales permettent à des communautés minoritaires
d’exprimer leur attachement au Canada tout en mettant de l’avant leurs identités particulières. En 
Colombie-Britannique, au début du XXe siècle, les communautés chinoise et japonaise contribuent à
enrichir les parades de la fête du Dominion, et les communautés autochtones participent à des 
événements sportifs et à des spectacles musicaux.
De l’autre côté de l’océan, la fête du Dominion est pour les Canadiens une occasion de célébrer leur
identité nationale et d’affirmer leur caractère distinct dans l’Empire britannique. Pendant la Première
Guerre mondiale, les soldats canadiens stationnés au Royaume-Uni prennent part à des événements
comme des concours de drave et des parties de baseball, exhibant une virilité rustique bien canadienne.

Le jubilé de diamant
En 1917, le gouvernement fédéral prévoit organiser un événement majeur pour marquer le 
50e anniversaire de la Confédération, mais le tout est occulté par la Première Guerre mondiale. C’est
pourquoi les célébrations du jubilé de diamant, qui marquent le 60e anniversaire de la Confédération,
le 1er juillet 1927, sont les premiers événements majeurs de la fête du Dominion parrainés par le 
gouvernement fédéral. L’attraction de la journée est une émission de radio diffusée simultanément dans
tout le Canada, une première au pays, comprenant un discours du premier ministre Mackenzie King et
une reconstitution historique. Partout au Canada, les communautés célèbrent le jubilé de diamant avec
une variété de styles qui met de l’avant les visions locales du Canada. On retrouve entre autres des
chars thématiques et historiques à Ottawa et Toronto et une reconstitution historique élaborée à 
Winnipeg qui souligne le rôle des communautés d’immigrants d’Europe de l’Est. Dans certaines régions,
les agents indiens permettent à des membres des Premières Nations de participer aux reconstitutions
historiques locales de la fête du Dominion avec leurs costumes traditionnels, tandis que dans d’autres,
on insiste davantage sur les idées d’assimilation et de conversion.

Nous vivons dans un pays qui s’appelle Canada.
Bonne fête à tous les Canadiens et Canadiennes.

Soyons fiers(es) de notre pays, c’est le plus beau au monde!
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Message important - collecte des encombrants
Veuillez prendre note que si vos encombrants n’ont pas été ramassés, il y a de fortes chances que ce
soit des matériaux de rénovation (douche, toilette, bois), matières non acceptées à la collecte des 
encombrants.

Sachez aussi que des articles disposés dans une remorque ou dans une caisse de camionnette ne
sont pas ramassés.

Consultez notre site httpas://www.rigidbny.com/collectes/#encombrants ou contactez la régie au 
819 294-2999.

Prochaine collecte : 20 juillet 2022

CONSEILS DE SÉCURITÉ POUR PRÉVENIR LES VOLS DE CATALYSEURS

Trois-Rivières, le 2 mai 2022 –  la Sûreté du Québec du Centre de services MRC de
Maskinongé désire sensibiliser la population par rapport aux vols de catalyseurs sur 
l’ensemble du territoire québécois, notamment à Trois-Rivières et les environs.

Plusieurs dossiers, qui sont survenus dans les derniers mois, font présentement l’objet d’une enquête
par les policiers. Les vols se produisent surtout la nuit dans les stationnements privés, publics et de
commerces. 
Si vous voyez un suspect, prenez en note les détails suivants : le sexe, l’âge approximatif, la couleur
de l’habillement et les signes particuliers, tels que les tatouages, cicatrices, vêtements ou bijoux. Pour
les véhicules, relevez en premier lieu le numéro de la plaque d’immatriculation, la marque ainsi que la
couleur. Évitez également de stationner vos véhicules dans les parties isolées des stationnements. 
Par exemple, un signalement de bruits d’outils entendus par un citoyen a permis des arrestations par
le passé ou encore, des personnes debout qui semblent errer à côté d’un véhicule ou même quelqu’un
de couché sous un véhicule. Ces personnes n’effectuent pas forcément de la mécanique sur leur 
véhicule. Certains comportements ou situations inhabituels méritent d’être rapportés aux policiers en
composant le 911, afin d’être vérifiés.
Enfin, pour votre information, le catalyseur est une partie du tuyau d’échappement de votre véhicule où
un métal, ayant une certaine valeur chez un recycleur, se retrouve. Informez-vous à votre mécanicien
ou auprès d’un commerce qui remplace des systèmes d’échappement pour une plaque de protection
de catalyseur. Elle peut être installée pour vous protéger contre le vol. Si vous faites installer ce système
de protection, pensez à en aviser vos assurances.
Nous vous invitons également à communiquer toute information relative à ces vols à la Centrale de 
l’information criminelle de la Sûreté du Québec au 1 800-659-4264.

Sûreté du Québec     
Région de la Mauricie et de Lanaudière
819 379-7195
www.sq.gouv.qc.ca
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Fonds culturels 21-23 MRC de Nicolet-Yamaska et MRC de Bécancour : 
Une enveloppe spéciale de 10 000 $ s’ajoute cette année.

Nicolet, 30 mai 2022 – Une nouveauté s’ajoute cette année au Fonds culturel 21-23 des MRC de 
Nicolet-Yamaska et de Bécancour : Une enveloppe spéciale d’un maximum de 10 000 $, ou 70 % des
dépenses admissibles, est maintenant disponible afin d’encourager les promoteurs de projets et les 
artistes à travailler sur des projets touchant le territoire des deux MRC.

Ce montant supplémentaire ne remplace pas l’enveloppe régulière de 2000 $ par projet, mais 
s’additionne à celle-ci, sous certaines conditions d’admissibilité. En effet, les projets ponctuels en arts,
en patrimoine et en histoire devront intégrer un minimum de cinq municipalités par MRC. Pour plus de
détails, voir les sites Web des deux MRC.

« C’est une excellente initiative qui rapproche nos deux MRC. Le Fonds culturel fut le premier projet
des deux MRC en 2016. Et il a prouvé l’intérêt des efforts communs, à la fois pour le milieu culturel et
pour le développement de nos deux territoires », affirme avec enthousiasme le préfet de la MRC de
Bécancour Mario Lyonnais. 
« Cette proposition est cohérente avec l’idée d’une éventuelle politique culturelle commune entre nos
deux MRC qui serait de mettre en lumière ce qui nous rassemble, mais également ce qui nous 
distingue » ajoute la préfète de la MRC de Nicolet-Yamaska, Geneviève Dubois. 
« C’est une nouvelle formule que nous testons cette année. Si la réponse est bonne et qu’un projet

d’envergure se développe dans les deux MRC en même temps, nous reviendrons certainement avec
ce type d’enveloppe » ont affirmé à l’unisson les deux préfets.

Il est important de noter que la date de tombée est le 14 septembre prochain et que le fonds régulier
de 2000 $, ou 70 % des dépenses admissibles, est toujours en vigueur. Rappelons qu’il vise à soutenir
les initiatives culturelles dans Nicolet-Yamaska et Bécancour et à encourager la médiation culturelle. 

Tous les détails concernant le Fonds culturel 2021-2023, enveloppes régulière et exceptionnelle, sont
disponibles sur le site Internet de la MRC de Nicolet-Yamaska au https://www.mrcnicolet-
yamaska.qc.ca/fr/services-aux-citoyens-et-aux-municipalites/culture-et-patrimoine ou celui de la MRC
de Bécancour au www.mrcbecancour.qc.ca/services-aux-citoyens/developpement-culturel/fonds-culturel   

Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Marthe Taillon, agente de développement
culturel pour les MRC de Nicolet-Yamaska et de Bécancour au 819 519-2997, poste 2235 (Nicolet), et
au 819 298-3300, poste 258 (Gentilly) ou par courriel à m.taillon@mrcny.qc.ca.
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Nicolet, le 13 juin 2022

Du 13 juin 2022 au 12 mars 2023, le Musée des cultures du monde présente l’exposition « Au cœur du musée »

qui dévoile le monde méconnu de la muséologie.

Une visite familiale au cœur des collections d’un musée

Cette nouvelle exposition estivale explore les dessous d’un musée. De l’acquisition d’un objet jusqu’à sa mise en

exposition en passant par la restauration et le catalogage, le public y découvre le parcours d’un artéfact dans une

collection muséale. Plusieurs éléments interactifs et ludiques ont été intégrés à l’exposition pour que les familles

puissent elles-mêmes réaliser certaines tâches qui sont habituellement réservées aux conservateurs dans les

musées. De plus, l’exposition présente des centaines d’objets habituellement rangés dans les réserves. Allant des

plus usuels aux plus exotiques, cette large sélection d’artéfacts illustre un pan important de leur collection.

« Habituellement cachées au public, les réserves du Musée sont maintenant accessibles au grand public. 

L’exposition « Au cœur du musée » saura piquer la curiosité des jeunes et des moins jeunes et leur faire découvrir

le métier de conservateur. Nous attendons même déjà la visite de groupes scolaires prévue pour cet automne »

nous informe le directeur du Musée des cultures du monde, monsieur Christian Marcotte. 

Le Musée des cultures du Monde

Le Musée des cultures du monde est une institution muséale dédiée à la préservation et à la diffusion du 

patrimoine des divers groupes sociaux et communautés culturelles du Québec, passés ou actuels, à travers leurs

enjeux, leurs traditions et leurs croyances afin de favoriser une meilleure compréhension et de développer une

plus grande tolérance à la différence.

Pour de plus amples informations : 819 293-6148 ou www.museedescultures.com  

Source :   Dominic Massicotte Responsable de l’éducation, de l’action culturelle et des communications

(819) 293-6148 poste 1021       communication@museedescultures.com www.museedescultures.com

Les collections du Musée des cultures monde 
dévoilées dans une nouvelle exposition
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À donner
Siège de bébé pour bicyclette. Propre et ayant peu servi.

Contacter Michel au 819 226-3210.

Avis de décès
Mme Gabrielle Fournier Thibodeau, épouse de feu Gérard Thibodeau et mère de René et Claude.

M. David Ricard de Saint-Sylvère, beau-frère de Michel Lamothe.

M. Daniel Leblanc de Saint-Amable, époux de Claire Paquin. Il était le fils de feu Martial Leblanc et
de feue Youville Béliveau. Il est le frère de Sylvain Leblanc et le beau-frère de

Ghislaine et Louise Paquin de notre municipalité

Message important de la CS de la Riveraine
Travaux à l’école de la Croisée

Veuillez prendre note que d’importants travaux au réseau sanitaire se feront à l’école de la Croisée
du 22 juin au 30 juillet 2022. La fermeture est nécesssaire et une zone des travaux extérieurs sera

ceinturée autour du bâtiment. Les jeux extérieurs se trouvant hors de cette zone seront accessibles.
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Les Artisans du p’tit café
ont maintenant un site 

sur Facebook
https://www.facebook.com/groups/1701892

776771520/

N’hésitez pas à visiter notre site.

Les Artisans du p’tit café
vous reviendront bientôt.

Le local est en rafraîchissement
et vous pourrez y retrouver
une belle variété de produits
fabriqués par nos artisans.

La municipalité d’Aston-Jonction vous rappelle que 
les conteneurs installés au garage 
municipal (rue Blais) sont pour 
la récupération de matériel informa-
tique et électronique, de résidus 
domestiques dangereux
(RDD) et d’ampoules et
fluorescents usagés.

Référence: RIGIDBNY
Merci de votre collaboration

Bienvenue à Alexis, petit frère de Thomas

Félicitations aux parents
Annabelle et Serge Thibodeau

Service internet haute vitesse Sogetel
Depuis le 23 juin dernier, le branchement

pour internet haute vitesse

est disponible pour les propriétaires

des habitations du Rang 3.

Vente de garage et épluchette de blé d’inde
Bonjour à tous,
Vous êtes invités à participer à une vente de garage le samedi 13 août 2022 de 8 h à
16 h dans le stationnement de l’église d’Aston-Jonction.
** Il y a des espaces à louer
** Épluchette de blé d’inde pour le diner ($).

Pour plus d’informations, contactez Jacques Bergeron au 819 226-3330
Cet événement est préparé conjointement avec la fête des voisins organisée par 

Les Loisirs d’Aston-Jonction qui vont mettre à votre disposition  
des jeux gonflables
pour les enfants.
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Le saviez-vous?
L’origine des essuie-glaces de votre voiture...

Lors d’un voyage de l’Alabama à New-York en 1903, Mary Anderson remarque que les 
conducteurs doivent s’arrêter pour enlever la neige et le verglas de leur pare-brise.

L’idée lui vient alors de créer un bras mobile activé de l’intérieur du véhicule.

Le brevet sera déposé en 1904, mais il faudra attendre 1916 pour que les voitures américaines
en soient équipées.



MERCI

À NOS COMMANDITAIRES
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Dîner ou souper
pour apporter

Dîner ou souper
pour apporter

Dîner ou souper
pour apporter

Fête
Nationale

du Canada

Dîner ou souper
pour apporter

Dimanche          Lundi             Mardi             Mercredi          Jeudi           Vendredi         Samedi

Session

du Conseil

19 h 30

RDD 3e samedi du mois
au garage municipal
rue Blais de 9 h à 13 h

RDD

Encombrants

VVoottrree   jjoouurrnnaall   JJoonncctt iioonn vvoouuss  ssoouuhhaaii ttee   ddee  bboonnnneess  vvaaccaanncceess
SSooyyeezz  pprruuddeennttss   nnoouuss  nnoouuss  rreevveerr rroonnss  eenn  sseepptteemmbbrree..


